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L’assemblée générale de l’Union des associa-
tions patronales genevoises (UAPG) s’est le 
tenue le 15 avril 2024 à la FER Genève. Parmi 
les points évoqués par son président Pierre-
Alain L’Hôte, le partenariat social, au cœur des 
missions de l’UAPG, a tenu une place centrale. 
Il a notamment mentionné l’exemple des dis-
cussions autour du travail en extérieur avec 
des températures élevées.  
«L’été et ses températures ont été l’occasion 
d’une mise au point avec l’Office cantonal des 
relations du travail. Genève applique en effet 
une politique particulièrement rigide en ma-
tière de protection contre la canicule, allant 
bien au-delà des normes fédérales édictées 
par le Secrétariat d’Etat à l’économie. Résultat 
de cette politique: dans certains cas, la Suisse 
entière continue à travailler, alors que Genève 
est à l’arrêt. En prévision des canicules à venir, 
un groupe de travail a été mis sur pied, afin de 
se mettre d’accord sur un certain nombre de 
mesures et que la compréhension de la situa-
tion et des outils disponibles soit la même pour 
tous.»
Le premier bilan du salaire minimum a aussi 
fait l’objet d’une analyse de la part de l’UAPG. 
«Il montre que le salaire minimum n’a pas eu 
d’incidences majeures, mais a quand même 
provoqué quelques dommages. L’un d’eux 
est l’effet sur la formation des jeunes, qui ne 
s’investissent plus jusqu’au bout et raccour-
cissent les cursus afin d’être plus rapidement 
sur le marché du travail. Un autre effet négatif 
est celui sur le travail des femmes, qui aurait dû 
être protégé par ce salaire minimum, qui a de 
fait provoqué l’inverse – un fait appuyé par les 
statistiques. Le salaire minimum a également 
eu un impact sur les stages, malgré les efforts 
de négociations fournis. Les partenaires so-
ciaux ont donc repris l’ouvrage, pour assouplir 
un dispositif qui s’est avéré trop rigide. (...) En 
sus de tous ces points, l’effet de tassement des 
grilles salariales dans les contrats type de tra-
vail est le grand sujet préoccupant pour l’ave-

«Les EuroSkills à Genève 
seraient une magnifique vitrine 
pour la formation professionnelle»

nir.» Le président a conclu son discours sur une 
note positive concernant la formation profession-
nelle. La Suisse s’est en effet portée candidate 
pour l’organisation des EuroSkills 2029, «et c’est 
notre canton qui a été choisi pour accueillir cette 
manifestation. Si la décision officielle doit tomber 
en juin, il y a de fortes de chances pour que la 
candidature suisse soit retenue. Cela constitue-
rait une excellente opportunité pour notre pays 
et notre région de présenter son savoir-faire, en 
termes d’organisation de grandes manifestations, 
mais aussi en matière de système de formation, 
comme cela serait une magnifique vitrine pour la 
formation professionnelle». 
La Conseillère d’Etat en charge l’économie et de 
l’emploi, Delphine Bachmann, est venue clore 
l’assemblée en portant un message dynamique 
et rassembleur, insistant sur sa disponibilité et 
celle de ses équipes au service des entreprises 
du canton. VK

Elle habille les intérieurs professionnels 
DÉCORATION Marie-
Maud Chaloyard a lancé 
La Petite Design,son 
entreprise de design 
et d’identité visuelle 
dans le but d’aider ses 
clients à mettre leurs 
atouts en valeur. 

FLAVIA GIOVANNELLI

La philosophie de Marie-Maud 
Chaloyard peut être résumée en 
une phrase: créer des intérieurs 
chaleureux pour les commerces et 
autres intérieurs professionnels. Son 
objectif est de procurer à la clientèle 
et au personnel une expérience qui 
leur fait apprécier de s’y attarder. 
«Je cherche à révéler l’ADN de la 
marque, afin que le design d’inté-
rieur et le marketing ne fassent plus 
qu’un pour optimiser la croissance», 
commence-t-elle.  
Diplômée en décoration d’intérieur 
et sur le point de compléter cette 
formation par un certificat en archi-
tecture d’intérieur, Marie-Maud  
Chaloyard s’est dotée d’une solide 
expérience professionnelle en tant 
que salariée avant de se mettre à 

son compte. Son dernier emploi 
chez Vilebrequin lui a permis de 
mettre en place le réseau de bou-
tiques de cette marque de prêt-à-
porter bien ancrée dans l’univers 
balnéaire. Cette expérience lui a 
donné l’envie de créer son propre 
projet, où elle pourrait être aux 
commandes. «Je souhaitais propo-
ser une approche holistique liant 
les émotions, la psychologie et la 

stratégie marketing. Pour y parvenir, 
il faut prendre le temps d’échan-
ger longuement avec les clients, 
de comprendre leur histoire et 
leur objectif», détaille Marie-Maud 
Chaloyard. Plutôt que d’imposer 
ses préférences, elle préfère placer 
son interlocuteur au centre de sa 
démarche, tout en se tenant au 
courant des grandes tendances 
actuelles dans son domaine. 

Après plus de cinq ans d’existence, 
son entreprise a atteint un rythme 
de croisière. Elle enchaîne les 
projets. 
Après avoir mené à bien quelques 
chantiers de rénovation d’inté-
rieur pour des particuliers, elle se 
concentre davantage sur les profes-
sionnels. 
Son site internet et son compte 
Instagram mettent en avant ses 
réalisations récentes dans des 
restaurants, des boutiques de 
commerce de détail ou dans le 
secteur médical, à Genève et dans 
sa région. Bien que de nouvelles 
demandes émanent souvent de son 
réseau, elle préfère se concentrer 
sur ce qu’elle aime faire et n’a pas 
envie, pour le moment, d’engager 
quelqu’un. 
«J’assume mon destin d’entrepre-
neuse, y compris les moments 
de doutes ou de stress. Bien que 
je doive parfois faire face à des 
périodes chargées, j’ai appris à 
m’organiser pour ne pas être débor-
dée et à m’accorder des moments 
pour souffler.»
En observant attentivement l’évo-
lution de sa branche d’activité et 
le positionnement de Genève, elle 
distingue ce qui est éphémère de 
ce qui mérite d’être développé sur le 

long terme. «Lorsque mes services 
sont sollicités, c’est souvent dans 
une perspective à moyen et à long 
termes, donc je privilégie des solu-
tions durables», précise-t-elle. 
Marie-Maud Chaloyard est également 
attentive aux contraintes de toutes 
sortes, budgétaires ou temporelles, 
de ses clients. Elle s’efforce toujours 
de trouver des solutions créatives.  
Par sensibilité personnelle, Marie-
Maud Chaloyard intègre également 
des principes de durabilité dans ses 
projets, lorsque cela est possible. 
Elle observe avec intérêt les nou-
velles perspectives et l’évolution de 
son métier au cours des dernières 
années, notamment grâce aux 
possibilités offertes par le réemploi 
et l’utilisation de nouveaux maté-
riaux. Certains sont même redécou-
verts ou remis au goût du jour. Par 
exemple, elle s’est intéressée aux 
possibilités offertes par le liège: «Il 
est travaillé de manière moderne 
pour créer divers objets agréables 
au toucher ou des panneaux parfai-
tement isolants», résume-t-elle. 
Passionnée par son métier, l’entre-
preneuse envisage d’élargir le 
champ d’action de La Petite Design: 
elle s’attaquerait bien à la réno-
vation d’un petit hôtel, si cela se 
présentait. n

Marie-Maud Chaloyard se concentre sur ce qu’elle préfère faire.

Le partenariat social est au cœur de la 
mission de l’UAPG. Delphine Bachmann, 
conseillère d’Etat en charge de l’économie et 
de l’emploi, a clos l’événement.

STEVEN KAKON

Le 17 avril, Spedlogswiss Ro-
mandie, l’association suisse 
des transitaires et des entre-
prises de logistique, tenait 
son assemblée générale dans 
les locaux de la FER Genève. 
Ce qu’il faut en retenir? Outre 
l’élection du comité et la pré-
sentation des comptes 2023 
- positifs - les participants 
ont annoncé la création d’une 
commission dédiée à l’envi-
ronnement et lancé un appel à 
volontaire à la rejoindre. 

La révision de la loi sur les douanes 
irrite les transitaires

tion de l’exécution des actes 
législatifs relevant ou non du 
droit fiscal. 
Deux amendements seraient 
problématiques. Le premier 
concerne l’article 13 relatif à 
l’obligation de déclarer. A la 
phrase actuelle «Doivent être 
déclarées: a. les marchandises 
importées ou exportées», il est 
prévu d’ajouter «soumises aux 
droits de douanes selon l’art. 
3, al. 1, LDD». Un vrai problème 
pour Thierry Moreno, membre 
du comité de Spedlogswiss: 
«La Suisse ouvrirait la porte à 
l’importation de marchandises 
de contrebande, de contre-fa-
çons, de médicaments faux et 
non autorisés, de marchan-
dises dangereuses pour la 
santé et de produits illégaux». 
Parmi les conséquences pour 
les transitaires, «la plus grande 
difficulté à traiter les envois et 
la baisse importante du revenu 
en matière de formalités en 
douanes».  

Irréaliste
Concernant l’article 14, un ali-
néa 5 a été ajouté, prônant un 
dédouanement uniquement 
sur ordre du client.  Aux termes 
de ce nouvel alinéa, l’entre-
prise qui importe l’envoi de-
vrait, avant le dédouanement, 
donner au client le droit de le 
dédouaner lui-même. Résultat: 
«Les envois devraient donc 
d’abord être triés et arrêtés lors 
de l’importation. Cela n’est pas 
possible de façon réaliste, ni 
dans le secteur de l’expédition, 
ni dans le secteur des services 
de colis express et par mes-

sagerie (CEP). Ces processus 
freineraient considérablement 
le flux, voire entraîneraient 
l’arrêt du flux de marchandises 
dans le secteur des CEP. De 
plus, les capacités (espace et 
personnel) ne sont pas dis-
ponibles», prévient Thierry 
Moreno. 

Problème de relève
Autre sujet d’envergure, mais 
qui cette fois concerne l’ave-
nir de la profession de tran-
sitaire: celui d’encourager les 
entreprises à engager des 
apprentis en CFC d’employé 
de commerce avec orienta-
tion Logistique et transports 
internationaux afin d’assurer la 
relève dans ce métier mécon-
nu. Le constat est sans appel: 
de moins en moins de socié-
tés forment. Seule une mino-
rité d’entre elles a répondu à 
un sondage de Spedlogswiss 
destiné à comprendre les rai-
sons pour lesquelles elles 
abandonnent l’apprentissage. 
«Les jeunes pourraient appor-
ter une plus-value en terme 
de digitalisation», déplore un 
membre du comité. 
L’association a ainsi débloqué 
un budget de 40'000 francs 
par an pour mener une cam-
pagne sur trois ans et dé-
ployer une présence sur les 
réseaux sociaux, avec le sou-
tien de la Fondation en faveur 
de la formation profession-
nelle et continue. Le premier 
pas consistant à expliquer le 
métier, que les acteurs de la 
branche eux-mêmes peinent à 
définir. n

Deux enjeux de taille pour le 
secteur ont été abordés. Tout 
d’abord, les irritations autour 
de la révision de la loi sur les 
douanes, acceptée par le 
Conseil national, et qui vise à 
accroître l’efficacité des pro-
cessus en vigueur aux fron-
tières et à harmoniser les 
tâches de sécurité et d’exé-
cution de l’Office fédéral de la 
douane et de la sécurité des 
frontières (OFDF), grâce à 
l’élaboration de bases légales 
concernant la numérisation, la 
simplification et l’uniformisa-

«La Suisse ouvrirait la 
porte à l’importation 
de marchandises de 
contrebande, de contre-
façons, de médicaments 
faux et non autorisés, de 
marchandises dange-
reuses pour la santé et 
de produits illégaux.»




